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Résumé 

Cette contribution analyse l’impact des mesures barrières du COVID-19 sur les revenus agricoles des paysans dans 

la sous-préfecture de Lakota. L’objectif de cet article est de montrer comment les populations rurales, dépendant 

essentiellement des revenus agricoles, ont vécu socialement et économiquement pendant les mesures de restriction 

sanitaires dans les villages. La méthodologie utilisée s’est appuyée sur la recherche documentaire et des enquêtes 

de terrain. Les résultats ont révélé que les mesures barrières arrêtées par les autorités pour endiguer la propagation 

de la pandémie du COVID-19 ont entravé à la commercialisation des produits agricoles des paysans ; toute chose 

qui les a privés des ressources financières, accentuant ainsi leurs conditions de vulnérabilité déjà éprouvées dans 

un contexte de paupérisation généralisée des milieux ruraux en Côte d’Ivoire.  

Mots clés : COVID-19, mesures barrières, revus agricoles, milieu rural, sous-préfecture de Lakota. 

Impact of covid-19 barrier measures on farmers' incomes  

in the Lakota sub-prefecture 

Abstract:  

This contribution analyzes the impact of COVID-19 barrier measures on the agricultural income of farmers in the 

Lakota sub-prefecture. The objective of this article is to show how rural populations, mainly dependent on 

agricultural income, lived socially and economically during the health restriction measures in the villages. The 

methodology used was based on documentary research and field surveys. The results revealed that the barrier 

measures adopted by the authorities to stem the spread of the COVID-19 pandemic have hindered the marketing 

of farmers' agricultural products; anything which deprived them of financial resources, thus accentuating their 

conditions of vulnerability already experienced in a context of generalized impoverishment of rural areas in Côte 

d'Ivoire. 

Keywords: COVID-19, barrier measures, agricultural reviews, rural areas, Lakota sub-prefecture.  

Introduction 

La pandémie du COVID-19 survenue en janvier 2020 a entraîné une crise sanitaire mondiale. 

À l’instar des autres pays de la sous-région, la Côte d’Ivoire qui a enregistré ses premiers cas 

de contamination dans la première semaine du 11 mars. Pour contenir la propagation du virus 

sur l’ensemble du territoire national, les Autorités ont pris des mesures barrières draconiennes. 

La mise en œuvre de ces mesures a occasionné des restrictions qui ont impacté tous les secteurs 

de l’économie ivoirienne, dont le secteur de l’agriculture en particulier, moteur de l’économie 

mailto:gbodje75@gmail.com
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du pays (CNA et FAO, 2020 : 6). Dans la Sous-préfecture de Lakota comme dans toutes les 

zones forestières, les populations rurales vivant essentiellement des revenus agricoles, ont vu 

la dégradation de leurs conditions de vie se renforcer ; car, il leur était impossible de 

commercialiser convenablement leurs produits agricoles dans ce contexte de restriction 

générale de la mobilité humaine sur l’ensemble du territoire. Cette recherche pose le problème 

de l’aggravation de la vulnérabilité économique des populations rurales dans la sous-préfecture 

de Lakota à cause des mesures de restrictions imposées par les Autorités afin de stopper la 

propagation du virus de la COVID-19 sur le territoire national. L’objectif de l’étude est de 

montrer l’impact de ces mesures sur les revenus agricoles des paysans. Notre hypothèse reste 

que les restrictions de la mobilité humaine en Côte d’Ivoire du fait de l’avènement du COVID-

19 a constitué un facteur d’aggravation de la précarité socio-économique en milieu rural dans 

la sous-préfecture de Lakota. 

1. Méthodologie 

1.1. Présentation de l’espace d’étude 

La sous-préfecture de Lakota est le cadre spatial retenu pour la présente étude (figure 1). C’est 

la plus grande circonscription administrative du département de Lakota. Créée par décret n°79-

409 du 21 mai 1979, elle couvre une superficie de 2.768 km² sur laquelle s’établissent 51 

villages, avec une population totale estimée à 77 223 habitants (INS/RGPH, 2014). La sous-

préfecture de Lakota fait partie du département de Lakota et de la Région du Lôh-Djiboua. 

Comprise entre 05°51 de latitude Nord et à 05°40 de longitude Ouest, cette localité est limitée 

au nord par les sous-préfectures de Zikisso et de Gagoré, au sud par celles de Goudouko et de 

Niabézaria, à l’est et à l’ouest, respectivement par les départements de Divo et de Gagnoa. En 

région forestière, l’activité économique principale des populations demeure l’agriculture, 

notamment la culture du café, de cacao, de l’hévéa et le palmier à huile pour ce qui concerne 

les cultures de rente, et le riz paddy, le manioc, la banane plantain, le maïs, le piment, gombo, 

l’aubergine, etc., pour ce qui est du vivrier. Les revenus tirés de la commercialisation de ces 

cultures font vivre, à la fois les hommes et les femmes en milieu rural.  
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Figure 1 : Présentation de la zone d’étude 

 

1.2. Collecte des données 

Pour collecter les données, l’étude a eu recours aux sources documentaires et aux enquêtes de 

terrain. Les sources documentaires consultés sont les articles scientifiques, les articles de 

journaux, les rapports des travaux du Ministère de la santé publique, du Conseil de Ministres 

du gouvernement, etc. Les informations collectées traitent de la pandémie du COVID-19 et des 

différentes mesures barrières prises par les Autorités en vue de lutter contre la propagation du 

virus, mais également de l’impact de ces mesures sur les différents secteurs d’activités 

économiques du pays, dont notamment le secteur agricole qui est l’un des plus impactés. Les 

enquêtes de terrain se sont déroulées sur un échantillon de villages à visiter de la sous-préfecture 

de Lakota pour connaître l’ampleur du phénomène étudié. La méthode du choix raisonné a été 

privilégiée dans le choix de ces villages, car elle n’appelle pas à des calculs statistiques 

complexes d’échantillonnage. Ainsi, sur les 51 villages que compte la sous-préfecture de 

Lakota, quatorze (14) localités ont été retenus dans la commune et hors commune en tenant 

compte de certains critères, notamment leur taille (grande ou petite), leur dynamique agricole 

et leur accessibilité pour l’opérationnalité des enquêtes (Tableau n°1). 
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Tableau n°1 : Présentation des villages d’enquête 

Circonscription administrative Villages d’enquête 

Sous-préfecture de Lakota 

Commune 

Akabréboua 

Dahiri 

Gazolilé 

Koudoulilié 1 

Sous-total 04 

Hors commune 

Abatoulilé 

Dakouritrohouin 

Diagoboua 

Djimon 

Gnakouboué 1 

Gogné 

Gogoko 

Grand-Déboua 

Grogouya 

Tagroparéhoin 

Sous-total 10 

Total général 14 

Source : Enquête de terrain, 2023 

Pour la taille de l’échantillon des ménages agricoles à étudier dans les villages, la mise en place 

d’un plan de sondage a été essentielle. Ce plan a rencontré une difficulté qui est celle des 

enquêtés à réduire dans les localités enquêtées du fait de leur nombre élevé et de leur 

hétérogénéité. Toutes les composantes de la population rurale ont été concernée sans distinction 

de sexe, ni de considération socio-ethnique, et pour faire partie des répondant(e)s, il avoir pour 

activité principale, l’agriculture et résider dans l’un des villages d’enquête. La résolution de la 

difficulté quant au choix de l’échantillon à étudier a fait appel à des connaissances en statistique 

différentielle et en théorie de l’échantillonnage, comme le soulignent H. Gumuchian et al, 

(2000 : 23). Ces connaissances démontrent qu’il existe une formule et/ou une équation que l’on 

peut utiliser pour ajuster la taille de l’échantillon d’une population relativement nombreuse dans 

une zone d’étude. Cette formule et/ou équation est la suivante : 

𝒏 =
𝒁²(𝑷𝑸)𝑵

[𝒆𝟐(𝑵 − 𝟏) + 𝐙𝟐(𝑷𝑸)]
 

n = Taille de l’échantillon ; 

N = Taille des ménages est de 20 388 (INS/RGPH, 2014) ; 

Z = Coefficient de marge (déterminé à partir du seuil de confiance) ; 

e = Marge d’erreur ;  

P= Proportion de ménage agricole supposés avoir les caractères recherchés. Cette proportion 

variant entre 0 et 1 est une probabilité d’occurrence d’un événement. Dans le cas où l’on ne 

dispose d’aucune valeur de cette proportion, celle-ci est fixée à 50% (0,5) ; 
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Q = 1 - P. 

Application de la formule : 

Si on présume que P = 0,50 donc Q = 0,50. À un niveau de confiance de 95%, Z = 1,96 et la 

marge d’erreur e = 0,05. 

𝑒 =
1,962 (0,5 x 0,5) 𝟐𝟎 𝟑𝟖𝟖

[0,052 (20 388 − 1) + 1,962 (0,5 x 0,5)]
= 384,106 soit 384 

Ainsi, à un niveau de confiance de 95 %, la taille minimale de producteurs représentatifs est 

estimée à 384. La réalité du processus d’enquête a conduit à un réajustement de la taille de 

l’échantillon pour pallier d’éventuel refus ou défection de la part des ménages au cours de 

l’enquête. Pour ce faire, il a paru nécessaire d’estimer un taux de réponse minimal afin de 

compenser d’éventuelle perte. Et pour compenser cette perte anticipée, il importe de multiplier 

la taille de l’échantillon par l’inverse des taux de réponses. Pour cette étude, on a estimé le taux 

de réponse à 90%. Ainsi, la taille de l’échantillon de ménages agricoles corrigée est n = 384 x 

(100/90) = 426,66 soit 427. La taille de l’échantillon est donc de 427 individus à enquêter dans 

l’ensemble des villages d’étude. Mais pour déterminer en détail l’échantillon des ménages 

(hommes et femmes) à enquêter dans chaque village d’étude, on a eu recours à une distribution 

des effectifs à la proportionnelle grâce à la formule suivante :  

e′ =
𝑧 x 𝑛

𝒁
 avec : 

e′= taille de l’échantillon ménages agricoles à enquêter dans chaque village ; 

z = nombre de ménages agricoles dans chaque village d’enquêtes ; 

n = taille de l’échantillon des ménages agricoles corrigée ; 

Z= effectif total des ménages agricoles de l’ensemble des villages d’enquêtes. 

Par exemple, en appliquant cette formule, l’effectif des producteurs de cacao à enquêter dans 

le village d’Akabréboua se calcule de la manière suivante :  

e′ =
3 394 x 427

20 388
=  70,99, 𝑠𝑜𝑖𝑡 71    e’ = 71 

On note alors que 71 ménages agricoles ont été enquêtés dans le village d’Akabréboua. Les 

résultats des calculs concernant chaque localité d’étude sont consignés dans le tableau n°2. 
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Tableau n°2 : Répartition des ménages agricoles à enquêter par village d’étude 

Circonscription 

administrative 
Villages d’enquête 

Total des ménages 

agricoles par village 

d’étude (INS/RGPH, 2014) 

Effectifs des 

ménages enquêtés 

par village d’étude  

Sous-préfecture  

de Lakota 

Commune 

 

Akabréboua 

Dahiri 

Gazolilé 

Koudoulilié 1 

 

3 390 

1 149 

722 

821 

 

71 

24 

15 

17 

H F 

42 

18 

11 

12 

29 

06 

04 

05 

Sous-total 04 6 082 127 83 44 

Hors 

commune 

Abatoulilé 

Dakouritrohouin 

Diagoboua 

Djimon 

Gnakouboué 1 

Gogné 

Gogoko 

Grand-Déboua 

Grogouya 

Tagroparéhoin 

923 

1 102 

 2 189 

2 067 

1 372 

1 773 

907 

2 223 

1 321 

429 

19 

23 

46 

43 

29 

37 

19 

47 

28 

09 

12 

18 

31 

27 

17 

21 

11 

32 

19 

06 

07 

05 

15 

16 

12 

16 

08 

15 

09 

03 

Sous-total 10 14 306 300 194 96 

Total général 14 20 388 427 277 150 

Source : INS/ RGPH, 2014 et enquêtes de terrain, 2023      - H : Hommes, F : Femmes 

Le tableau n°2 montre qu’au total 427 ménages agricoles ont été enquêtés dans l’ensemble des 

villages visités. Cet effectif comprend 277 hommes chefs de ménages agricoles, soit 65% des 

enquêtés et 150 femmes, soit 35% d’enquêtées. Ces populations rurales enquêtées ne vivent 

essentiellement que des revenus issus de leurs activités agricoles. Les enquêtes se sont déroulées 

durant les vacances universitaires d’août à octobre 2023. Elles nous ont permis d’obtenir les 

résultats suivants qui ont rendu opérationnelle cette étude. 

2. Résultats 

2.1. Diagnostic de la situation des activités agricoles : les acteurs et les différents 

types de cultures pratiquées dans les villages d’enquêtes 

2.1.1. Profil sociodémographique des populations agricoles enquêtées 

La population étudiée (hommes et femmes) dans les villages est en majorité analphabète (65%) 

ne sachant ni lire ni écrire contre seulement 25% ayant un niveau d’étude des cours primaires 

jusqu’à la classe de 3e et 10% avec un niveau de la classe de terminale et plus. Leur âge est 

compris entre 18 et 45 ans pour les jeunes agriculteurs et plus de 45 ans pour les personnes 

âgées encore actives pour la pratique des activités agricoles. L’échantillon de la population 

étudiée est de 427 ménages agricoles, soit 21% des 20 388 habitants recensés par le INS/RGPH 

en 2014. Cet échantillon est composé de 65% d’hommes, chefs de familles et propriétaires 

d’exploitations agricoles de cacao, de café, d’hévéa et de palmiers à huile, et de 35% de femmes 
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qui se sont spécialisées dans la production et la commercialisation d’une variété de produits 

vivriers marchands sur les différents marchés du pays. Ces cultures contribuent dans les 

villages, à l’amélioration substantielle de leurs conditions socio-économiques (J. J. Y. Koffi, 

2011 : 2).  

2.1.2. Les différents types de cultures pratiquées génératrices de revenus pour les paysans 

Dans la Sous-préfecture de Lakota, quatre (04) principaux produits de rentes sont cultivés par 

les hommes. Ce sont : le café, le cacao, et aujourd’hui, l’hévéa et le palmier à huile introduits 

dans les systèmes agricoles paysans depuis 2000 par le Conseil général de Lakota (J.-F. A. 

Gbodjé, 2018 : 212). Leurs volumes de production sont consignés dans le tableau 3 ci-dessous. 

Ces données sont les chiffres globaux issus des services agricoles de l’ANADER, de la 

Direction de l’agriculture de Lakota et des coopératives des villages sur la période 2014-2022.  

Tableau 3 : Les cultures de rente et leurs volumes de production  

dans la sous-préfecture de Lakota sur la période 2014-2022 

Spéculations 
Volumes de  

Production en tonnes 

Café 

Cacao  

Hévéa 

Palmier à huile 

630,33 t 

18 529,65 t 

7 526,91 t 

1 695, 53 t 

Source : Anader/Direction de l’agr. de Lakota, OPA, 2014-2022 

En effet, faute d’avoir les productions individuelles des enquêtés, ces données renseignent sur 

les types de cultures de rente et leurs volumes de production entre 2014 et 2022. Elles montrent 

que, de toutes les cultures de rentes cultivées dans la sous-préfecture de Lakota, le cacao arrive 

en pole position avec 18 529,65 tonnes. Ensuite, viennent l’hévéa et le palmier à huile qui 

occupent respectivement la seconde et la troisième place des spéculations avec 7 526,91 tonnes 

et 1 695,53 tonnes. En dernière position, se trouve le café avec seulement 630,33 tonnes. La 

faible production du café contrairement aux autres spéculations se justifie par le fait que depuis 

les années 1990, la chute drastique du prix du kg de café à 50 F CFA voire à 25 F CFA, a amené 

les paysans à délaisser sa culture qui n’était plus économiquement rentable. Les prix attractifs 

du cacao (entre 950 et 1 200 F CFA/kg) et de l’hévéa (plus de 1 000 F CFA/kg) à partir de 2002, 

ont poussé les populations à investir massivement dans la production du cacao, et la création 

des plantations d’hévéa et de palmiers à huile dont la culture est rentable, en démultipliant les 

superficies au détriment de celles des plantations de café. Les revenus tirés de ces cultures 

constituent les seules sources de revenus contribuant à l’amélioration des condition socio-

économiques des paysans. Selon la coutume dida (autochtones vivant dans la région du Lôh-
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Djiboua), les hommes sont les propriétaires terriens. Par conséquent, les plantations des cultures 

de rente appartiennent en exclusivité aux hommes et à leurs descendants masculins à qui ils 

transmettent l’héritage foncier. Les femmes, exclues de la transmission foncière en héritage 

n’ont pas la possibilité de créer ou de posséder une plantation de cultures de rente. Elles n’ont 

d’autres choix que d’exploiter essentiellement les domaines agricoles de leurs époux d’où elles 

tirent leurs revenus de la production des cultures vivrières marchandes. Ces cultures 

marchandes sont principalement constituées de manioc, de la banane plantain, de riz paddy, du 

maïs, du piment, des aubergines, du gombo, etc., (planche photographique 1). 

Planche Photographique 1 : Entreposage des produits vivriers par les femmes, destinés  

à la commercialisation dans le village de Grogouya 
 

Prise de vues : GBODJE, 2023 

Ces cultures vivrières sont soit directement vendues sur les marchés locaux des villages, soit 

sur les marchés urbains des villes de Lakota, Gagnoa et de Divo. Mais la majorité du vivrier 

(plus de 60%) est convoyée vers les marchés de la métropole d’Abidjan aux moyens des 

véhicules de transport en commun (les cars) et de camions loués par les productrices. Les 

revenus tirés, à la fois des cultures de rente et de la commercialisation des produits vivriers 

marchands favorisent à l’insertion socio-économique des populations dans les villages. 

2.2. Les revenus agricoles et leurs usages en milieu rural 

2.2.1. Les revenus engrangés découlant des ressources agricoles 

L’économie en milieu rural est basée sur les ressources agricoles. La figure 2 ci-dessous 

présente la nomenclature des gains nets annuels générés par les différents producteurs dans 

chaque village. 
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Figure 2 : Les gains nets annuels en F CFA générés par les différents  

producteurs dans les villages 

 
Source : données d’enquêtes de terrain, 2023 

L’analyse de la figure révèle une différenciation des revenus en fonction de la typologie des 

producteurs. Ainsi, on a des revenus nets annuels de plus de 500 000 F CFA obtenus par des 

producteurs considérés comme de grands planteurs (13%) ; ceux-ci possédant des plantations 

dont la taille est supérieure à 5 ha. Ensuite, les gains nets annuels compris entre 250 000 et 

500 000 F CFA sont générés par des planteurs considérés comme des producteurs moyens 

(35%) qui ont des exploitations dont la taille est estimée entre 2 et 4 ha. Enfin, il y a des gains 

nets annuels estimés entre 50 000 et 250 000 F CFA obtenus par de petits producteurs (52%) 

dont la taille des plantations est comprise entre 0,5 et 1,5 ha. Ces revenus sont obtenus après 

déduction de toutes les charges afférentes à l’entretien des vergers, notamment la paie de la 

main d’œuvre, l’achat des produits phytosanitaires, etc. 

De leur côté, les femmes qui ne disposent pas de plantations de cultures de rente, tirent leurs 

revenus de la vente des produits vivriers marchands qu’elles cultivent sur les parcelles de leurs 

maris où celles qu’elles ont pu louer à d’autres familles. Leurs gains annuels sont évalués entre 

150 000 et 550 000 F CFA après déduction de toutes les charges liées à leurs activités. Ces 

charges comprennent entre autres la location de terres de culture, le transport des produits par 

les tricycles vers les centres de regroupement des villages, les frais de chargement des produits 

dans les sacs par les jeunes des villages, et enfin, la location des camions pour le convoyage 

des marchandises vers les villes urbaines. Pour la location des camions, les femmes regroupent 

leurs marchandises et se cotisent pour payer en commun le transport négocié avec le 

camionneur. Un sac de produit est généralement fixé entre 800 et 1 000 F CFA comme un prix 

indicatif, mais il peut être revu à la baisse lorsque les marchandises sont suffisamment 

52%
35%

13%
50 000 à 250 000 (Petits

producteurs)

250 000 à 500 000

(Producteurs moyens)

Plus de 500 000 (Grands

producteurs)
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importantes. Ces gains ont été divulgués par seulement 42% des femmes enquêtées qui 

possèdent un cahier comptable où elles notent leurs gains mensuels, contre 58% qui n’en 

disposent pas et qui ne se souviennent pas de leurs gains annuels. Au total, tous ces revenus 

agricoles permettent aux paysans (hommes et femmes) de se prendre en charge socialement et 

économiquement dans les villages, à travers leurs différents usages.  

2.2.2. Les différents usages des revenus engrangés par les ménages  

Les revenus engrangés par les populations en milieu rural sont destinés à différents usages. Les 

hommes, en qualité de chefs de ménage, ont une grande responsabilité dans la gestion des 

ressources agricoles. Leurs charges familiales sont multiples. C’est à eux qu’il revient d’assurer, 

entre autres, la scolarité des enfants, les frais médicaux de la famille, la construction de la 

maison familiale, les frais de la dot de ses enfants mâles en âge de se marier, et enfin, les 

dépenses relatives aux cérémonies de décès d’un membre de la famille, sans omettre qu’ils 

donnent de l’argent à leurs épouses à la fin de chaque campagne agricole. Toutes ces charges 

sont plus ou moins assurées convenablement lorsque le niveau de vie du chef de famille est 

économiquement satisfaisant par rapport aux revenus qu’il gagne. Les résultats de l’enquête 

présentés par la figure 5 mettent en évidence le taux de satisfactions des besoins sociaux des 

ménages en rapport avec les revenus engrangés découlant de la commercialisation des produits 

agricoles dans les villages. 

Figure 3 : Niveaux de satisfaction des besoins sociaux des ménages dans les villages 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Données d’enquêtes de terrain, 2023 
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L’analyse des données de la figure montre que, malgré les difficultés économiques qui affectent 

le milieu rural, les producteurs qui gagnent annuellement plus de 500 000 F CFA satisfont à 

65% toutes les charges domestiques citées plus haut, étant donné que ce sont les producteurs 

riches dans les villages. Ceux qui gagent des revenus moyens compris entre 250 et 500 000 F 

CFA comme gains annuels, assurent pour 25% les charges familiales citées plus haut. 

Moyennement riches, ils éprouvent des difficultés économiques pour assumer certaines charges 

familiales lorsqu’elles surviennent, notamment les frais de la dot d’un enfant mal en âge de se 

marier et surtout, l’organisation des funérailles d’un proche. Pour y faire face, ils sont obligés 

quelquefois de s’endetter auprès des producteurs plus riches où des commerçants boutiquiers 

de leur village. Enfin, les producteurs dont les revenus annuels sont compris entre 50 000 et 

250 000 F CFA assument faiblement les charges familiales à seulement 10%. Considérés 

comme producteurs pauvres, ils éprouvent toutes les difficultés à satisfaire toutes les charges 

citées plus haut. Aussi contractent-ils des dettes pour faire face aux charges familiales les plus 

importantes lorsqu’elles surviennent, entre autres, la scolarisation des enfants, les frais de la dot 

d’un enfant mal en âge de se marier et surtout pour l’organisation des funérailles d’un proche, 

etc. 

Du côté des femmes, les revenus des produits vivriers leur servent à ne plus vivre aux dépens 

de leurs époux, car désormais, elles peuvent se prendre en charge en achetant de la nourriture 

pour la famille et acheter des pagnes, bijoux, ustensiles de cuisines, etc., et quelquefois épauler 

financièrement leurs époux, surtout pour la scolarisation et les soins des enfants. Pour preuve, 

malgré les difficultés économiques, 35% disent aider leurs maris chaque année pour scolariser 

et à payer les soins des enfants. 02% ont contribué à la construction de la maison familiale et 

12% reconnaissent disposer un compte à la banque où elles épargnent le reste de leur argent 

après les dépenses familiales. S’il est vrai que les producteurs(trices) vivent quotidiennement 

dans des conditions économiques difficiles à différents niveaux, l’avènement de la COVID-19, 

avec son corolaire de mesures barrières arrêtées par le Gouvernement ivoirien pour annihiler la 

propagation du virus, a renforcé davantage leur situation de vulnérabilités économiques dans 

les villages. Ces mesures ont durement impacté les conditions de vie des paysans (hommes et 

femmes), car leurs produits n’étaient plus vendus leurs produits agricoles.     
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2.3.Impact des mesures barrières du COVID-19 sur les conditions de vies des ménages 

agricoles dans les villages 

2.3.1. Les mesures barrières dues au COVID-19 

L'épidémie de la COVID-19 survenue en janvier 2020 a entraîné une crise sanitaire mondiale. 

Dès le premier cas diagnostiqué positif en Côte d’Ivoire le 10 mars 2020, le Gouvernement 

ivoirien a pris des disposition sécuritaires et sanitaires, à l’effet d’annihiler la propagation du 

virus sur toute l’étendue du territoire national. Pour ce faire, à l’instar des autres pays de la 

région, des mesures barrières ont été prises. Ainsi, le 24 mars 2020, l’état d’urgence a été 

décrété (A. B. Gbodjé, 2022 : 46). Ces mesures prévoyaient entre autres : la fermeture des 

frontières terrestres, maritimes et aériennes à tout trafic de personnes, la régulation des 

transports interurbains, intercommunaux, intra-communaux et l'interdiction des déplacements 

non autorisés entre Abidjan et l'intérieur du pays, l’instauration du couvre-feu sur toute 

l’étendue du territoire national et l’interdiction des rassemblements de population de plus de 50 

personnes (Communiqué du Conseil National de Sécurité du 11 juin 2020). Tout déplacement 

jugé indispensable par un individu, d’Abidjan vers l’intérieur du pays et vis-versa, était 

fortement conditionné par la délivrance d’une autorisation de circuler par les autorités 

sécuritaires. La mise en œuvre de toutes ces mesures barrières a occasionné des restrictions qui 

ont, non seulement impacté la mobilité humaine, mais aussi et surtout, l’ensemble des secteurs 

de l’économie ivoirienne, et particulièrement, le secteur de l’agriculture, moteur de l’économie 

du pays et sources de revenus des paysans en milieu rural.  

2.3.2. Impact des mesures barrières du COVID-19 : un facteur de renforcement de 

la vulnérabilité socio-économique des ménages agricoles en milieu rural  

Les mesures de lutte contre la COVID-19 ont eu des effets très négatifs les revenus agricoles 

des paysans en milieu rural. Elles ont altéré davantage les conditions de vie déjà précaires des 

ménages dans les villages. Pour preuve, les enquêtée reconnaissent à l’unanimité que, durant la 

période des mesures barrières édictées par l’Etat, leurs conditions de vie se sont plus dégradées, 

puisque produits agricoles dont ils dépendent économiquement n’ont pas été vendus. Cela a 

occasionné un manque à gagner énorme pour eux. En effet, les pisteurs qui constituent 

l’interface entre les paysans et les Libano-Syriens (gros acheteurs des produits agricoles), ne se 

pouvaient pas se déplacer dans les villages pour acheter les produits des paysans à cause de ces 

mesures barrières. Pour ces acheteurs, étant donné qu’ils n’ont pas été financer par les grandes 

firmes, notamment du café-cacao, il leur était donc difficile d’engager des fonds propres pour 

l’achat des produits agricoles. Du coup, les paysans ne pouvaient plus vendre leurs produits. 
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Par manque d’acheteurs, ils ont, à leur corps défendant, gardé leurs produits sur eux sans les 

vendre. Les campagnes agricoles 2020-2021 et 2021-2022 ont été particulièrement très 

éprouvantes pour eux, car ils ont été à court de revenus. Cette situation est bien décrite par G. 

Djagouri Gilbert, un planteur du village de Grogouya, en ces termes : 

La crise de COVID-19 a été particulièrement difficile pour nous les paysans. 

Durant toute la période qu’a duré les mesures barrières, les acheteurs n’ont 

pas acheté nos produits. Nous sommes producteurs de café-cacao, d’autres 

produisent aujourd’hui l’hévéa et le palmier à huile. Tous ces produits n’ont 

pas été vendus, puisque les acheteurs ne sont pas venus. Et pourtant, nous 

vivons uniquement des revenus de ces produits. Nous n’avons pas d’autres 

sources de revenus provenant d’ailleurs. Nos enfants n’ont pu être scolarisés 

convenablement, puisque nous n’avions pas d’argent pour le faire. Même 

malade, on ne pouvait pas se soigner. La pauvreté s’est davantage renforcée, 

même si nous étions déjà pauvres. Mais, la levée des restrictions au début de 

2023 a été un ouf de soulagement pour nous tous en milieu rural, qui avions 

ressenti durement les effets néfastes de ces mesures. 

 

Les femmes ne diront pas le contraire de ce que les hommes ont révélé, puisque les mesures de 

restriction n’ont épargné personne en milieu rural. Vivant essentiellement des revenus des 

produits vivriers, il leur était difficile d’approvisionner les marchés urbains. Puisque, non 

seulement les clientes ne venaient plus vers elles pour acheter leurs marchandises, mais surtout, 

elles ne pouvaient pas non plus aller les vendre sur les marchés urbains faute de moyens 

financiers et du coût élevé du transport interurbain en ces périodes des mesures barrières. De 

ce fait, leurs produits pourrissaient sur les sites de regroupement des villages. En fait, la peur 

d’être contaminé a créé la psychose au sein de la population, provoquant une sorte d’inertie des 

activités économique dans les villages. Ainsi, aucune femme du secteur du vivrier n’a voulu 

prendre le risque de voyager pendant la période du COVID-19 pour éviter de contracter la 

maladie dont les modes de transmission rapide diffusés par les médias étaient alarmants. Pour 

ce faire, les recettes issues de la vente de leurs marchandises ont chuté à plus de 90%, aggravant 

ainsi leurs conditions de vulnérabilité dans les villages durant ces mesures de confinement de 

la population.  

3. Discussion  

Cette étude a mis en évidence l’impact des mesures barrières du Covid-19 sur les revenus 

économiques des populations rurales dans la sous-préfecture de Lakota. En effet, depuis le 11 

mars 2020, la Côte d’Ivoire a enregistré son premier cas de malade infecté du coronavirus et, 

deux semaines plus tard, son premier cas de décès lié à cette maladie (INS/UNDP, 2020 : 8). 

Face à la situation, l’État a adopté une série de mesures sécuritaires au plan sanitaire pour freiner 

la propagation rapide de la maladie dans le corps social. La population a été informée de 
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l’existence de la pandémie, en grande partie, à travers les canaux traditionnels d’informations 

que sont la télévision et la radio. La psychose au sein de la population s’est vue grandir face au 

COVID-19. Ces mesures barrières, du fait des restrictions de la mobilité humaine, ont 

considérablement eu une incidence sur les conditions de vie de toutes les couches sociales du 

pays. Elles ont affecté tous les secteurs d’activités économiques du pays, principalement les 

activités agricoles desquelles dépendent essentiellement les populations rurales. La non 

commercialisation des produits agricoles durant les mesures barrières a impacté négativement 

les ressources économiques des populations rurales, renforçant ainsi, leurs conditions de 

vulnérabilité. À l’instar des populations des autres localités rurales du pays, celles de la sous-

préfecture de Lakota, n’ont pas été épargnées. Elles ont subi de plein fouet les effets néfastes 

du dispositif sanitaire et sécuritaire auxquels elles n’étaient pas préparées auparavant. 

Dépendant essentiellement des revenus agricoles, la crise sanitaire du coronavirus n’a donc pas 

permis de vendre convenablement leurs produits agricoles ; ce qui a favorisé le manque 

d’argent pour les paysans, les rendant encore plus pauvres dans les villages.  

La présente étude entre dans le sillon de celle menée par la Chambre Nationale d’Agriculture 

(CNA) en collaboration avec l’Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et 

l’Agriculture (FAO) à travers le Programme Impact, Résilience, Durabilité et Transformation 

pour la Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle (FIRST) en 2020. Ces organismes ont entrepris 

une collecte de données auprès des structures professionnelles agricoles afin d’évaluer les 

impacts réels des mesures barrières du coronavirus les activités agricoles en Côte d’Ivoire. Les 

données collectées consignées dans un rapport analytique évaluent les effets des mesures 

restrictives pour limiter la propagation du virus du la COVID-19 sur les organisations 

professionnelles du secteur de l’Agriculture en Côte d’Ivoire. Selon leur étude, la presque 

totalité des organisations professionnelles agricoles (98%) a déclaré que leurs activités ont été 

impactées négativement par la COVID-19. La baisse des ventes des produits a été identifiée par 

plus de 80% des organisations professionnelles agricoles comme la principale difficulté 

attribuable à l’avènement de la COVID-19. Cette baisse des ventes a provoqué des problèmes 

de trésorerie au niveau des organisations professionnelles. Ces dernières éprouvent des 

difficultés à faire face à leurs charges. Il est à noter que la baisse des ventes des produits est la 

résultante de deux faits majeurs dont les décisions locales au niveau du pays et les changements 

dans l’environnement économique mondiale :  

- Au niveau local, les obligations imposées par les décisions du Conseil National de Sécurité 

justifient la baisse de la vente des produits. Les marchés ont été perturbés par la limitation des 
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heures d’ouverture des marchés et de l’alternance des vendeurs sur les marchés. Il est à noter 

que les Organisations Professionnelles Agricoles (OPA) ne disposant pas d’assez de ressources 

financières, ont difficilement accès aux crédits bancaires et l’essentiel de leur financement vient 

de leur client. Les arrêts de commandes ont pour conséquence la baisse des possibilités de 

préfinancement qui pourraient aboutir à terme à la disparition de la totalité des fonds de 

roulement des OPA.  

- Au niveau international, la baisse constatée des ventes des produits des OPA est due à la baisse 

des demandes mondiales, de l’annulation de contrats de vente de produits agricoles et des 

difficultés d’exportations des produits agricoles. 

Pour apporter des réponses idoines à ces difficultés, des mesures de spécifiques de soutien aux 

organisations professionnelles agricoles ont été initiées par le Gouvernement. Ainsi, le 30 mars 

2020, le gouvernement a adopté, un Plan de Soutien Économique, Social et Humanitaire en 

réponse à la pandémie de la COVID-19, d’un coût global de 1 700 milliards de F CFA (environ 

2,8 milliards de dollars USD) dans lequel, il est prévu environ 300 milliards de F CFA pour 

soutenir le secteur agricole, à savoir les principales filières d’exportations de l’économie 

nationale, notamment l’anacarde, le coton, l’hévéa, le palmier à huile, le cacao, le café pour un 

montant de 250 milliards de F CFA et la production vivrière, maraichère et fruitière pour un 

montant de 50 milliards de F CFA, dont 20 milliards au titre des intrants.  

À la suite de l’adoption de ce plan, le Gouvernement a entrepris des concertations sectorielles à l’issue 

desquelles, les besoins des acteurs du secteur agricole se sont révélés plus importants et sont évalués à 

628,8 milliards de F CFA. Mais, l’arbitrage au niveau de la Primature (Comité Restreint) a permis 

d’aboutir à un montant de 542,9 milliards F CFA, soit 86% des besoins initiaux des acteurs du secteur. 

En outre, dans le souci de satisfaire pleinement les besoins des acteurs de l’agriculture, le gouvernement 

a entrepris des concertations avec le groupe des partenaires techniques et financiers afin de mobiliser 

des ressources complémentaires pour faire face aux impacts de la COVID-19. Ces derniers se sont 

engagés à hauteur d’environ 358 milliards de F CFA pour accompagner les efforts du gouvernement 

afin de faire face aux impacts de la COVID-19 dans le secteur de l’agriculture. 

Toutes ces mesures, bien que visant l’amélioration de l’opérationnalité des Organisation 

Professionnelles Agricoles (OPA) dans l’exercice de leurs activités, n’ont pas eu d’impacts 

significatifs sur l’amélioration des conditions de vie des agriculteurs(trices) dans les villages. 

Dans la Sous-préfecture de Lakota par exemple, l’inexistence des OPA dans certains villages, 

ou du moins, l’inorganisation des filières agricoles en structures formelles de commercialisation 
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de produits agricoles, n’a pas permis aux producteurs(trices) de bénéficiers des fonds COVID-

19 mis en place par le Gouvernement et ses partenaires économiques. 

Selon l’Organisation Internationale de la Francophonie (2021), les mesures de confinement et de 

distanciation sociale sont rendues certes nécessaires pour lutter contre la pandémie de COVID-19, 

mais elles ont mis un coup d’arrêt à la croissance mondiale, déjà fragilisée par la dernière crise 

économique et financière de 2008. L’importance et le rythme des effets sur la croissance du PIB de 

chaque pays dépendront ainsi de nombreux facteurs parmi lesquels le degré d’intégration et de 

dépendance aux chaînes d’approvisionnement mondiales, la structure de l’économie et de la 

production, ou l’ampleur et l’efficacité des mesures de soutien aux économies. Pour ce qui concerne 

la situation en Côte d’Ivoire, le 31 mars 2020, le Premier ministre ivoirien a indiqué que la 

croissance économique initialement estimée à 7,2 % pour l’année 2020 serait réduite de moitié et 

s’établirait à 3,6 % dans l’hypothèse d’une maîtrise de la pandémie fin juin 2020. La croissance 

économique du pays pourrait rebondir à 6,5 % contre 1,8 % en 2020. Initialement prévu pour 

s’établir à 7,2 %, le taux de croissance a reculé jusqu’à 1,8 % en 2020. En 2020, du fait de l’impact 

de la COVID-19, la croissance a ralenti à +2% (DGI, 2023). 

En définitive, comme on peut le constater, l’avènement de la crise sanitaire du COVID-19 avec 

son corollaire de mesures barrières a eu un impact évident sur l’ensemble des activités 

économiques en Côte d’Ivoire dont principalement le secteur agricole dont dépendent plus de 

60% de la population active.  

Conclusion 

La pandémie du COVID-19 survenue en Côte d’Ivoire en 2020, avec un premier cas 

diagnostiqué positif le 10 mars 2020, a amené le Gouvernement ivoirien à prendre des 

dispositifs sanitaires et sécuritaire idoines en vue de circonscrire l’expansion de l’épidémie sur 

l’ensemble du territoire national. Ainsi, des mesures barrières où de restrictions ont été prises. 

Ces mesures concernent entre autres : le confinement progressif de la population, la fermeture 

des frontières, la fermeture des établissements d’enseignement, l’instauration d’un couvre-feu 

et la distanciation sociale (écart d’un mètre en deux individus). Mais, ces mesures n’ont pas été 

sans conséquences sur les secteurs d’activités économiques dont particulièrement le secteur 

agricole. Cette étude qui a été menée dans la sous-préfecture de Lakota afin de mieux 

appréhender l’impact de ces mesures de restriction sur les revenus agricoles dont dépendent 

économiquement les populations rurales. Les résultats ont révélé que plus de 60% de la 

population rurale dans les villages enquêtés ont vu leurs conditions de vie plus dégradées du 

fait de la non commercialisation de leurs produits agricoles durant la pandémie du COVID-19. 
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